
a été adopté par ta ( 
' à uns très grosse 

^Ve^L^LH ote toi watt» 

MâlÊr J>ton 

nécessité ffbnpoarr u n i w n M i de 

National» «et unanimement reconnue.... » 
Voilà U vérité sur le situation actuelle 

de la question de l'impôt aur le revenu. 
VOilà la preuve que la réaction ment quand 
elle dit «rue l'ouvrier aéra imposé « au mê
me titre » que le monsieur qui paiera 9.700 
fir*nà,dta*d*1 ITJXWILL 

• m e w 

on aritenaii dm dépi 
mm de BoatojQépara, jil #aaiW»Tl 
vois. 

"Daniel RsaouU, 1.571 vote, M déstete sa j 
veur de M. Jacques Louis Dumesnil, député 
•ortant, radtoal-sooteliste, 10.037 voix. M. 
i T t l i j r l «IB^L^L^L^L^L^LH «a—^--. « - - » - fb mpO ««sans» 

maintient sa candidature. ^ T ^ ^ 

mmJ MKV, . 
•e retire devant M flefrJté sartant, M. 
atoad, radical eodaJfste, 4.849 voix, 

R reste m aféistiBti de M, Qaborit, candi
de la fédération des gauches, 5.702 voix. 

Par contre, les candidatures socialistes 
yf lKvIa*WSrJtef , s à e w E t à 3.53* voit, 

lutte contre M. Derveloy, députe sortant, 
sctaUsta, 4.879 voix. Un troisième 
M. Wssiff. progienaiste, avait ob-

A 

U Disciplina 
Républicaine 

«3t lo Sl-e tour 
DANS LA SEINE 

SAINT-DENIS 
te eircesvseripliea 

Dans cette circonscription, composée de 
L'olombes et Courbevoié, M. Dubois, député 
portent, qui a obtenu eu premier tour 7,210 
voix, s pour unique adversaire le citoyen 
Ducos de la Haill», socialiste unifié (6,K7 
voix), en faveur de qui s'est désisté M. La-
gasse, ralica! socialiste unifié (3,387 voix) 
M. Dubois est soutenu par le Fédération ré-
fubll"airrp et par l'Alliance républicaine dé
mocratique. «-_..««_. 

SCEAUX 
1rs circonstrlptron : Vlncennes-Montreuil 
i*-éarrdte exécutif du parti radical et ra

dical-socialiste nous communique la bote 
suivante • 

« M. mutin et les délégués de ses comités 
de circonècrlpHon, a^énfiïpajrnés d'uhe délé
gation du bureau de la Fédération radicale 
.'! rslicale-socialiste de la Seine, se sont 
rttih.'* ce matin, rue de Valoie. 9, avec le 
Mirejta d« comité exécutif. 

* M. Baufc'h, d'accord avec les comités de 
r*s comités, a fait connaître sa décision de 
ne na* maintenir sa candidature au deuxiè
me tour de scrutin et d'indiquer, dans son 
affiche dé désistement, qu'il reste l'adver
saire résolu de la candidature Lépitte. 

» Lé bureau du comité executif a, en ou 
ire, décida de faire placarder, dans la pre
mier»? circonsctipt;on de Sceaux, l'appel du 
CMnUà executif engageant lés électeur» è 
accomplir leur devoir républicain en faveur 
rhi ésndlfHt des gauches. 

» !..> citoyen Poncet, socialiste unifié, reste 
donc lé éeul candidat de la discipline répu
blicaine, rf- N 

Jésoph Bodm, Agé do 18 ans, oui tua pour 
voior sopî ira nom, est oomdaoêoé 

mux travao. ' taroé* à 

HeacB- , » 

MRS LES DEPÀRTEIEHT3 
CHARENTE 

oans Is première circonscription d'Angou-
lémc les voix se sont partagées de la ma
nière suivante au premier tour : 

tnifire V-Viler (fédération des gauches), 
T.277 . Mairet. débuté sortant, radical, 8,381 ; 
Tabutgau, radical socialiste, investi oer le 
oomjjnje -*j rué ou "Valois, 1 ,1»; «raud, 
sbriaiistè, 197. ' 

l.e .-itoyen Giraud seul s'est désisté et 11 
n [)«»'• de reBorreV «es voix sur M. Màirat. 
M. Tabuteau. mis en demeure par la fédé-
ralio^ raiticaie de la Charente, s'y est re
fusé, et pour ce fait H a été exclu du parti. 
Il reste d<MVC trois concurrent» en présence 
pimr le second tour. • 

Pa"><s rccVondissement de Confolens, le ci-
tr.yrn Wnlfr, socièltete unifié (8,164 voix), 
n'a pss maintenu sa candidature. Restent 
seuls esndldats • MM. Babaud-Iaeroie, dé
puté sortant, aMIanoe démocratique (7,516 
vr>ix\ ,.t le comte de Dampierre, libéral 
»,rt3» voix) 

tOlR-ET-CHER 
Dans rarrotidissemnnt de Vendôme, M. Al

phonse Rlvter*. député sortant, socialiste in
dépendant ffi,fë5 vojx\ reste candidat. Le 
ettoven Plnoti. socialiste unifié (1,470 voix). 
s'est désisté »n sa faveur. M. Barillet, pro-
errsMsh» f»,877 voix>, s'est désiste purement 
et simplement M. Pierre Berger, ancien dé
poté, alliance démocratique (5,857 voix), 
ma4n«énj oa candidature. 

HAUTE-MARNE 
s Ortumont. M. Dessové. député radical 

•ociansYe sortant, a eu 8,736 voix. M. Cour
tier, kbérak 8,143. et Morel socialiste, 940. 
l> diynier vient de se dêâister en laveur de 
M. Dbssoye. 

HAUT-RHIN 
Dans la première circonscription de Bel-

fort, le citoyen Frossart. socialiste unifié, 
qui avait ea 1.Ï98 voix, se désiste en faveur 
ou député radical sortant, M. Charles Schnei
der, qot en avait eu 4,150. 

Le candidat libéral, M. Pelot, 3,208 voix, 
reste »«f >•* ^*Tigs : enfin il y avait un qua
trième candidat, républicain de gauche, M. 
MàfnèleV «ul à eu 1,188 voix, et dont on 
lirioee eineçre le décision. 

Sfc!N!-rr-MARNE. -* La fédération dé* 
partementale de Parti Socialiste unifié, qui 
avait présenté des candidat» dans les cinq 
eirejonscriptions ou \\ y a lieu à un scrutin 
de ballottage, vient de fixer son attitude «u 
second tout. 

s la dediléMe tfrWMtBuilpOon de 
Meaux, le candidat socialiste est le citoyen 
Uweto» «épaté eartant, 4.097 voix, qui par 
suite du désistement die M. Louis-Dreyfus, 
radical-socialiste, 1.399 voix, se trouve seul 
éfcftlrê Af HJÎBVjMfNMrtfte, 5.185 voix 

SEINE-KT-OISÈ. — Dans la première 
drcnrtecrtptton» dé VereaiUes, les quatre 
canaMats qtii s'étaient présentes an premier 
tobr se mamliennenl au second tour ; ce 
sont t MM. Henri Devoux, radical anifié, 
5.699 voix : Lebey. socialiste unifié, 5.333 ; 
Bouvier, alliance démocratique, 5.035 ; Desq, 
libéral, 4.735. 

Un incident vient dio marquer la campa
gne é'iectoreie qu ia repris depuis quelques 
jours. M. Arrnand Charpentier, vioe-présii-
dént du comité exécutif du parti radical uni
fie, combat dans des réunions la candida
ture de M. Henri Devoux. Il lut reproche 
de ne pas avoir soutenu le programme de 
Pau et de faire " une campagne d'équivo
que, tant au point dfc vue de la toi militaire 
que dé la réforme fiscale ». 

Le comité exécutif s'est ému de l'initia
tive prise par M. Afmarid Charpentier con
tre un candidat « estampillé » par lui : il 
s'est réuni hier et a vote un ordre du Jour 
regrettant Fattttude prise par M. Armand 
Charpentier. 

— Dans la première circonscription de 
CorbeH. M. Gaston Ackermann, ancien dé
bitent de boissons, qui se présentie comme 
socialiste indépendant, pose au second tour 
sa Candidature contre M. Dalimier, députe 
sortant, radical socialiste. 

Au premier tour M. Dalimier avait eu 
5.819 voix, M. kelliersohn. libéral. 3.630, et 
le citoyen Ôarrion, socialiste unifié. 2.332. 
Ce dernier s'est désisté en faveur de M. Da
limier. 

VARs — Le» trois circonscription de Tou
lon sont soumises au ballottage. 

Première circonscription, restent en pré
sence MM. Abeî, député sortant, gauche ra
dicale (3.185 voix) • Fèrrero, ancien député, 
socialiste unifié (2.450 voix) ; MM. Liautaud 
(745 voix) et Sàssiais (2.279 voixj, se sont re
tirés purement et simplement. 

Dans la deuxième circonscription (nou
velle), Auguste Berthon, parti ouvrier 
(1.174 voix) et André Chariots, socialiste uni-
Ré (1.414 voix), restent en présence. Le» ci
toyens Claude, socialiste unifié (846 voix) et 
Péraldi (986 voix), socialiste indépendant, 
se sont retirés en faveur de Berthon. 

Dans la troisième circonscription, Is ci
toyen Renaudel, socialiste unifié (6.451 
voix-, a pour concurrent M. Aiguler, radi
cal (3.350 voix), pour lequel se sont désis
tes M. ÇbreiL député sortent (2.988 voix), 
républicain socialiste, et M. Camille-Jean 
Barberis, radical unifié (1.906 Voix). 

VIENNE (HAUTE-). — Dans l'arrondis
sement de Rochecbouart, la lutte au scru
tin de ballottage est circonscrite entre le ci
toyen Parsy, socialiste unifié (5.259 voix), et 
M. Jean Godet, radical socialiste (3.737 voix). 

M. Marquet, député sortant, radical (Al
liance démocratique) (2.449 voix), s>st re
tiré. 

LES SANCTIONS n>\TRE LESOFFU1ERS 
PRHMfiAMIISTES DE V M 

Paris. 6 mai. — Viviani, ministre de la 
ffuernt par intérim en l'absence de M. Nou-
lens, vient 4e soumettre à te sigvatuie du 
président de te République un décret mettant 
en nom-activité par suspension d'emploi le 
lieutenant Vienne et te sous-Ueutenent Gipoo, 
du 2* hussards, qui pendant la période électo
rale se sont livrés à des actes de propagande 
électorale à Verdun. 

La non-activité est la position 'de l'officier 
qui n'a pas momentanément d'emploi, mais 
oui est susceptible d'être rappelé à l'activité. 
Un officier peut être mis dans cette position 
oar mesure disciplinaire. L'officier en non-
activité par suspension d'emploi est replacé de 
dtoit à l'expiration du temps fixé par le dé-
cnet qui l'a suspendu ; le temps passé par lui 
en noo-aetwité ne compte que pour te retraite 
ou la réforme. Le droit à l'avancement à l'an
cienneté est suspendu pendant te temps passé 
en non-activité par suspension d'emploi. L'of
ficier dans cette position a droit aux deux cin
quièmes de la solde de présence. 

LE ttDOHT DES IffOT. EN KM 
Paris. G mai. — Le rendement des impôts 

indirects et monopoles pendant le mots d'avril 
m 4 atteint 37o.t56.S00 francs, en augmentation 
de 1.971.500 francs sur les évaluations budgé
taires, et en diminution de 8.807.800 francs 
Sir les recouvrement» du moi» ccrresponlant 

e 1913. 

•asssssssssssssssssssssssss! 
II n'avait pas d'argent Pour Feb procurer, 
il ne trouvé qu'un seul moyen : le vol et 
l'assassinai H tua une vieille femme de 
tî& ans et la vote. Le crime éJUbce qu'il com
mit lui rapporta exactement sept francs. 

On se rappelle l'émotion causée dans la 
région par cette sanglante tragédie. 

Le jeune assassin à comparu mercredi 
devant te iur>v du Nord. 

Roda est un garçon de taille moyenne à 
la figuré rougeaude et bonasse. îl est vêtu 
d'un affreux complet verdàtre qui fait res
sortir encore davantage la coloration du vi
sage 

Manifestement il essaie d'apitoyer) le jury. 
U prend un air lamentable, piteux, san-
glotte bruyamment et pousse des soupirs a 
fendre l'âme. Il répond à voix basse aux 
questions qu'on lui pose et s'applique à 
jouer de son mieux le râle d'un nomme en 
proie à l'émotion la plus vive. Cependant, 
parfois 11-s'oublie, et répohd un peu sèche
ment et avec impatience aux questions du 
président 
• Mais 11 se reprend aussitôt. 

Le président fait donner lecture de l'acte 
d'accusation. 

Un vot audacluux 
Le 10 Janvier 1914, vers 1 heure et demie 

de l'après-midi, Joseph Boda, âgé de 18 ans. 
cultivateur a Hoçoaln, se présentait «1 
Mme Marie Gadiaux, veuve Legros, âgée . 
65 ans. épiciére, ruelle Dieulot. & Hordain, 
avec l'intention bien arrêtée de profiter de 
l'isolement dans lequel vivait cette femme 
pour) commettre un vol. Roda, entré dans le 
magasin, demanda à la veuve Legros, qui 
se trouvait dans son comptoir, de lui servir 
quelques bâtons de réglisse. 

Sans méfiance, ko veuve Legros Se dirigea 
vers u^karmoire située â l'autre extrémité 
de la p f l e et. pendant qu'elle s'était baissée 
pour rechercher le réglisse dans ce meuble, 
Boda plongeait la main dans le tiroir du 
comptoir, demeure entr'ouvert • il s'empa
rait d'un petit sac contenant quelques pièces 
de monnaie et déjà gagnait la porte pour 
prendre la fuite, mais soit que par mala
dresse il ait laissé tomber te sac et ait ainsi 
attiré l'attention de la veuve l.egros, soit 
que, soupçonneuse, celle-ci ait remarqué le 
vol qui 3e commettait et ait voolu l'empê
cher, immédiatement une lutte s'engagea 
entre l'épicière et Boda. 

Assassin pour 7 tra 

bteus et j*JMi dont II s'«*t caché te vfsag» 
et s'est mis â pleurer comme un enfant 

MAUVAIS ANTÉCÉDENTS 
LE PRESIDENT l'interroge. — Vous avec 

aujourd'hui 17 ans. Vous appartené* A une 
excellente famille. Vous aveu été tort gâte 
par vos parents. Ce fut votre perte, vous 
étiez exigeant et brutal ; vous Aviez peu 
d"amis. Vaua ave» d'abord été cultivateur 
avec votre père. Puis à trot» reprises voua 
avez travaillé k l'usine Cail à Denabx 

En dernter lieu vous ave» travaillé à 
Iwuy chez une dam» Simon, jusqu'en dé
cembre 1913. 

Votre patronne a dit que vous estes vi
cieux. ! 

En dernier lieu vous travailliez obea M. 
Ducornez, boucher à Hordain. On a remar
qué alors que voue n'aviez qu'une préoc
cupation, vous procurer de l'argent a tout 
prix pour acheter une bieyetette. 

L'avaht-veille du crime voua vous êtes 
introduit ches M. Legrand, à Bouchain. 

E Vous avez tout rouillé «t n'avez trouvé que 
1 quelques tablettes de cboorAat 

Quelque temps auparavant vous ave» Volé 
une pièce de 5 francs dans 1» comptoir d'un 
cabaret 

Ces vols vous valurent une condamnation 
à 3 mois de prison. Quand la condamnation 
fut prononcé, vous étiez déjà arrêté pour 
' "'•t. 

tormeT 

La veuve Legros, Impuissante à repren
dre son argent des mains du voleur, s'arma 
d'un balai pour fnapper ce dernier. 

Boda saisit alors l'épicière à bras-le-corps, 
lui arracha le balai des main^et lui en as<-
séna eur la face un coup si violent que le 
manche se brisa. 

Décidé à se débarrasser) de la pauvre fera. 
me, Roda la précipita & la renverse dan» | 
l'escalier *è te cave: - ' r ' * M f 

La malheureuse, tombée près d'un tas de 
charbon, cherchait encore à se relever. Roda 
la rejoignit, saisit une pelle â portée de sa 
main et l'en frappa sur la tête jusqu'à ce 
qu'elle ne remuât plus. 

Le meurtrier quitta ensuite la maison, 
emportent la somme de sept francs environ 
qu'il avait dérobée. Il dépensa une parti» 
de cet argent dans divers cabarets c'Hor-
dain A là boucherie Ducornet, il prit soin 
de laver ses mains et son visage ensanglan
tés. Puis, rentre chez lui, il fit nettoyer par 
sa mère ses vêtements maculés de sang et 
de boue. 

Le crime fut découvert au cours de l'a
près-midi par des voisina. 

La veuve Legros avait eu la force de 
remonter l'escalier" de la cave, de gagner sa 
chambre et son lit et d'y mourir de l'hémor
ragie occasionnée par ses blessures. 

LES AVEUX DU MEURTRIER 
Boda, sur qui, en raison de ses mauvais 

antécédents, les soupçons se portèrent im
médiatement, a avoué après bien des diffi
cultés tes faits qui lui sont reproché». En 
l'absence de tout témoignaie direct on est 
obligé d'admettre le récit de te scène, tel 
qu'il résulte des dernières déclarations de 
l'accusé. Boda avait depuis quelque temps 
l'intention de se procurer de l'argent pour 
acheter une bicyclette. 

Divèr» témoignages sont venus affirmer | 
qu'il s'était renseigné sur les habitudes^» 

sur les sorties d'un jeune employé de ban
que ayant plus spécialement mission d'opé
rer les recettes. 

Les renseignements receuiHis sur Boda 
sont mauvais. Il est noté comme un indi
vidu vicieux, brutal. Il s'adonne à la bois
son et il a encouru uns condamnation à 
trois mois et un jour de prison peur vol». 

Los Débats 
BODA, au moment où I» greffier com

mençait à lire l'acte d'accusation, a tiré de 
sa poche un grand mouchoir à carreaux 

« JE NE ME RAPPELLE RIEN », 
DIT BODA 

Voyoné, qu'avez-vous fait te 10 janvier. 
L'ACCUSE. — J'avais reçu ma semaine, 

j'avais encore de l'argent J'ai été dan» des 
cabarets. 

Boda parte â voix très basse et s'éponge 
toujours les yeux avec son mouchoir. 

LE PRE6IDENT. — Vous êtes rentré vers 
midi Vou« êtes ressorti un peu pins tard et 
êtes ailé chez Mme Legros* 

Qu'avez-vous fait ? 
L'ACCUSE. — Je ne me rappelle plus I 
LE PRESIDENT. — Je vais vous le dire I 

Vous avez acheté de la réglisse.. Vous avez 
vu entre les mains de la marchande un petit 
sac de toile grise contenant ds l'argent. 
Voue vous en êtes emparé, n'est-ce pas ? 

L'ACCUSE ne répond pas. 
LE PRESIDENT. — Allons, répondez I 

Où avez-vous pris ce sac t 
L'ACCUSE. — Dans l e tiroir. 
LE PRESIDENT. — Le ttre* était pour

tant fermé â clefs Vous avez du prendre te 
sac dans les mains de la marchanda En
fin, passons... Vous avez laissé tomber te 
sac. Mme Legros a voulu voua le repren
dre. 

Une lutte s'est engagée. Vous l'aves frap
pée brutalement à coups de balai t 

L'ACCUSE. — Je ne me rappelle pas I 
, LE PRESIDENT. — Votts anrex Uni par 
Téter d'un coup terrible vt*Së vsêtrnte dans 
la cave où vous l'avez achevée à coupe ds 
pelle. 

Vous avez frappé avec une telle violence 
que le manche de ta pelle s'est rompu à 
hauteur de la douille, Vous avez continué à 
frapper avec le ter. 

Votre victime avait alors le visage contre 
terre. Les coup» portés à toute volée l'ont 
atteint à l'occiput 

Vous vous êtes ensuite sauvé et êtes ren
tré à ta boucherie Dueornes où vous vous 
êtes lavé te visage ? 

L'ACCUSE fâ voix très basse! î m Oui ». 
LE PRESIDENT. — On vous a demandé 

où vous vous étiez égratigné te. visage. 
Vous avez dit que vous vous étiei jeté sur 
«n mur. 

L'ACCUSE. — Oui. 
LE PRESIDENT. — Le soir on vous a vu 

dans les cabarets. Vous dépensiez de l'ar
gent 

Combien y atvait-îl dans te sac 7 
L'ACCUSE. — Six ou sept franc» 
Boda parle d'une voix à peine distincte. 

Le président, pour qu'on puisse le compren
dre, doit lui faire répéter plusieurs fois sa 
réponse. _ 

LE PRESIDENT. — Le fils de la victime a 

Îéclaré qu'il devait y avoir plus que cela 
ans le tiroir de sa mère. 

Non, H n'y avait que cela. 

L'ACCUSE. _ ^ ^ _ ^ ^ ^ ^ _ ^ ^ _ 
ou-U r n a u rense^ne »ur iea nax>„u«. « - s * i £ E ^ S P S r t E ^ n Y ^ " ^ ^ ^ i ? / „ n 
averses personnes vivant soutes, .et, m ê m ^ f * , ™ d « ^ 2 3 ^ ^ » S toST^T^ S portemonhaie de 0,96 

dépenser 8 ou 9 francs 
L'ACCUSE. — Oui. 
LE PRESIDENT. — Cest un crime épou

vantable que voua avez commis pour vous 
procurer un peu d'argent D'ailleurs vous 
combliez avoir depuis delà longtemps l'inten
tion de commettre un vol ou un crime. Vous 
avez un jour interrogé un petit commis de 
banque, lui demandant ce qu'il touchait, où 
il faisait ses versements. 

L'ACCUSE. — Non, je n'ai jamais dit cela t 
LE PRESIDENT. — Qu'avez-vous 4 dire 

pour votre défense ? 

^sammmammapammmmMi 

MJAM^Ë 
otooonsi H do l'enquête à la-

cave et elle a p u M P P V 1 

chambre à coucher. Elle a suc-
" mt monter sur son lit Le te-

is» sveax que ku 04 -testa 
talion et fournit aur celui-ci 

• w » n i iwanno, M B V TOI m n 
Mme FONTAINE, ménagère â Hordain, 

sœur ds te victime, donne sur le» habitudes 
de eelte-d quatoue» renseignement». Eli» «. 
l ié «pftefcé par te >unefcoultal3» quanî 
celui-ci â découvert re cadavre : «Le visage 
de ma sœur, dit-elle, était épouvantable à 
vote... Cétait un vrai massacre 1 » 

\M PRESIDENT. — Votre »osur était une 
**"* " i t t Jfï lP*- Peut-être un peu vive f 

LB TaMpm. — Oh 1 j'étais plus vive 
fuelte I M - •• Président Elle était, au con
traire, forl f â | f c t e . 

LE PRESIDENT. — Je n'entends nulle
ment liai faire un reproche d'être un peu Vive. 
Les plu» honnêtes gens, te» plus estimables, 
M sent 1 

COMMENT FUT TUBE L'ÉPICIÈRE 
U docteur DE L A U W K R Ê V N S , médecln-

légiste â Vatenctennes a procédé à l'autop
sie du cadavre. Il expose les constatations 
qull a été amené à faire. 

Selon le docteur, la victime a été frappée 
de plusieurs coups de balai, dans réWoerte, 
pUis à coups de pelle dan» lescalter de la 
cave. Ce sont ces dernières blessures qui ont 
occasionné la mort La malheureuse a pu 
•e relever et regagner ion lit où elle s'est 
évanouie. Puis elle a voulu se lever, est re
tombée ...et est morte des suite» de l'hémor-
rhagle qui S'est déclarée. 

Le docteur a examiné aussi Boda qui se 
trouvait â la prison de Valenciennes. Celui-ci 
portait à la face quelques égratignures. 

LE PRESIDENT à l'accusé. — Cétait bien 
la victime qui vous les avait faites 7 

L'ACCUSÉ. — Je ne me souviens pas I 
Sur la demande de M. FIEFFE, le docteur 

de Lauwereyns dit que selon lui te victime 
a été frappée par derrière alors qu'elle était 
déjà par telle, néanmoins il n'est pas impos
sible qu'elle ait été frappée alors qu'elle était 
debout et se «auvait 

Mme DUCORNEZ, bouchère, patronne de 
Boda dit que celui-ci avait commis ub Vol 
chez Legrand son beau-fils, et que pour ce 
motif elle avait remercié l'accusé. Elle lui a 
réglé son compte le 10 au matin. 

<f Boda, dit-elle, est revenu dans la soirée. 
Il nortait au visage quelques égratignures 
qull s'était faites, a-t-il dit, en tombant con
tre un mur. 

Un jour qu'elle avait reçu de rangent elle 
vit Boda qui regardait fort curieusement 
l'endroit où elle le serrait 

UN CRIMINEL OBLIGEANT 
Mme Eugénie SCHMIDT, femme de jour

née, dit qu'il était environ une heure moins 
le quart quand Boda est venu chez sa pa
tronne, Mme Ducornez. 

Le crime aurait donc été commis vers midi 
et demi. 

Mme Schmitt rapelle que les gendarmes 
appelés pour constater le crime vinrent met
tre leurs chevaux à l'abri chez Mme Ducor
nez. 

Boda qui était présent se montra vis-à-vts 
d'eux d'une obligeance rare I II aida & con
duire les chevaux à l'écurie, les bouchonna 
même et rendit aux gendarmes quelques me
nas services.. Cette amabilité étonna même 

• un peu. 
LE MONTANT DU VOL 

M. Antoirte LEGROS, fils de la victime, 
estime que le montant du vol s'élève certai
nement a plusieurs centaines de francs. « Il 
est impossible, dit-il, que Boda n'ait trouvé 
que 7 franc» l 

LB PRESIDENT. — L'accusé affirme ce
pendant n'avoir pris que cette somme I 

L'ACCUSE. — Il a menti 1 (sic) Il devrait 
dire où est le portemonnate neuf qu'il avait 

LE PRESIDENT à l'accu»é. — Pourrtex-
vous nous dire où est oe portemonnate. 

BODA. — Je ne sais pas ! 
LE PRESIDENT. — Vous avez Certaine

ment acheté ce portemonnaie pour mettre 
l'argent volé î Le petit sac gris n'a pas non 
plus été retrouvé ? Vous savez très nien où 
il est 1 Vous pourriez peut-être nous te dire. 
Une restitution ferait bon effet . 

BODA. — Je ne me rappelle plus... Je n'ai 
trouvé que 7 ou 8 francs. 

Paul CARCEL, 15 ans, employé de banque 
à Bouchain dit que Boda lui a demandé un 
tour s'il faisait de» recettes importantes, 
quand il rentrait, par où il passait et s'il 
revenait souvent le soir, seul 1 

CARCEL lui a demandé pourquoi il lui 
demandait cela ! Boda a paru un peu gêné. 

L'ACCUSE nie. — Je ne lui ai jamais parte 
de ça. n ment 

La mérm do Boda déposa 
La mère de Boda se présente ensuite a te 

barre. C'est une pauvre petite vieille, voû
tée, à figure douce. En la. voyant, Boda éclate 
en bruyants sanglots, la, pauvre mèr» s» 
met aussi à pleurer ! 

LE PRESIDENT lui demande si son fils 
lui a demandé de iaver son veston taché 
de sang 

LE TEMOIN. — Je vous jure qull ne m a 
pas demandé de laver sa veste 1 Je l'ai fait 
de moi-même, je n'ai pas vu de sang, je veux 
tomber morte ici si je mens ! » 

La pauvre mère est brisée d'émotion. 
Le Président ne veut pas prolonger cette 

situation cruelle et la renvoie. 

Hl 
M. Fteffé, «vec-

ces atténuantes et 

- tes» nette i 
te charges 
i s l à a pli 

CHeures te" 

Trmwom 
. 6 heures 25, te iarv i l n'toj*, rapportaol 
Vajrdte^jtfBffcaiii t&ièjt M ctecoostSa. 

des voisine venus sàsteta» 

„—. ^!>JBe*q°eB minute» syrès 

r sçnf i te 3 L K * l'a «coûté M » 
.. fte gros»** taflfcca sot coûté te 

8 QBtàêséyteMte, *M>W tsst éBUSs/nste iO0 
travaux forcés à ptrpétttUé. 

Le jeune assassin, qui, parait-il, s'atten
dait à être (ondamné à mort, a écoute son» 
broncher la lecture ds l'arrêt 

Il a regardé dans te salle, cherchent as 
I relte-cL à demi évanouie, 

QcÉbd Mei 
a i t à t e , 
rose oere... _ 
teng dé «et joues et e » 4 obéra ver» l'es
calier de sortie pour etnWraetete «on 
gué tas genlarme» étnntebsA" 

Pute toute étuti) «èurtfait 
msigrea épaules, ta taéséfaBb petite i 
a faittè le Patate de Juste*... k n > ' 

Et cette r4KHfi|B là est preestee etèkst 1 
piaindre que l'auêre. 

_ R» M. 

LA I1* AFFAIRE 

attentat m 9mm â Lille 
Emile Leernans, né te 7 septembre 18TL 

& Roalers (Belifique), hbnMne de. peine • 
Lille, est secusé d'attentat a la pudeur ot 
mis sur sa fille légitimé. Angèle. 

Les débats ont lieu à héts eiqs. 
LEEMANS EST 

ANS DE 
SANCE PATER 

« u s om ueu a nws nos. 
\NS EST CQNlAWNéV A TROIS 
PRISON ET DÉCHU DE LA PUB. 

PATERNELLE. 

Un dément m l M i é 
par ses oartfeis, 

Parie. 6 mai. — Un jeune STII—M 4» «tssff 
et un »ns, Cerenein Goeflerte, qui était àttéiM 
du éétin de la persécution, était assenl • g 
a huit fours à V'mfàraerie du Dépét, ott m te 
surveilla très éttoiteumut, est il » M H S fftac 
«sa feu dangereus. Hier su cssrs «Nsa «cet* 
le malheureux demeat se Jota sar tel luéteA 
et le mordit mwiiimtw a l'oresMe. D'sflrtVB» 
R-ardiens accoururent et maîtrisèrent le fou Sjsi 
se débattait désespêrérbet». Il fut teOUB— 
malmené' qu'on dut le transporter à t'B»*»W 
Dieu où il a succombé. Appete à constater 1» 
décès, te médecin de l'état civH a rerusé te 
nertnis d'tettudfer et a prévenu I» parféeti 
Le cadavre de Coteêxfe Oueltem a été trëtéx 
porté à la Mordue anx fine d'satoasie. 

LA VERSION OE LA PREFECTURE 
OE POLICE 

A te préfecture de police ob nous avons 'dat 
mandé des renseignements mimiVumSaéW 
as sujet «e cette affaire, 1 nous a été dfc : 

— Gueltette était un malade des ptes «ta» 
xereux. D a été pris d'une crise de Mae fa* 
rieuse. Le gardien da la prison est tesarsenf 
et s'est ^ r ^ . » X m a ^ r à ê l v . C l « s A > ffyfc 
neuPBvnr OSHPODC qui sest erse • m omnt 
un mur ; 1 a succombé an* suite» des têssN* 
ces auW s'est fsikes. 

a- i * 

Les Magistrats 
etl'aftalfeljocketti 

C l CAS O t M. BIDAULT OC L' ISLI .;, 
Paris. 6 mai — Comme nous l'avons •>• 

nonce, tes frois chambres de ta cour d» oas> 
sation se sont réunies aujourd'hui en •»> 
âtenœ solennelle pour s'oceupsr dti ras «fa 
M. Bidault -V l isV et des ctroonatances 
dan« lesquaUes 9 avait ordonné te ma»»l 
de l'affaire ttochette à plus de six mois. 

Le procureur général. M. Sam-ut, a dkw> 
ne lecture (le ia plainte un «aroe des sceaux; 
puis les conseillers ont délibéré, sous te pré
sidence de M. Baudouin, premier président, 

A qtrinraine prochatDe, M. te conseatei 
rapporteur Maiflet donnée a lecture ds son 
rapport que discuteront M. Serrât, M. Mor-
nard, profilent du Conseil de l'ordre des 
avocats à >a cour do Cassation et défenseur 
de M. Bidautt de liste H le président de W 
chambre des appela correctionnels. 

LE DRAME DU " F I M I I " 
k L'HSTRU6Tm 

— XL Boucard, juge d'ina-
fé pour aujourd'hui MM. 

Paris, 8 mai 
traction, a oon 
Berr»et Glaser, 

M. Emile Berr, 
acteurs au « Ftearo ». 
rédacteur an «TlgareM, 

LJL 
FEUILLETON OU 7 MAI. ... N. K> 

6UENILL0N 
par Maxim» AUDOUIN 

MM p le in b o n h e u r 
. — Os» ttabUudeb de ta maison, — c'est es 

4»* te pensais. Le fait n'a probablement 
aucun» unportanxe. mate U peut êtr* utile 

— D'ailîeur», monsieur te tues, une »up-
fr)«rton que c'aurait été un étranger, le 
chien aurait aboyé. 

— Ah f il y a un ehten ? 
—• Tout A Mt bon de «ards. 
— pt le chien n'a pas aboyé c 
— î s 1 aurais entendu, et il 

cette nuit* 
a a pas 

— Encore un mot tMLta«i 
o» taons 

Wzm®ï 
Kf»M «wdtre 

était tte OouraM 0» toute» sas affai-
W f 

• - . B» tooèM 1 M. te comte s * toi OMbait 
rtan, il 1» considérait quasi OMMM son flte ; 

avait | 
Ér—sr tour lui que pour M. Georges. M. Le 

17 1» méritait bien, d'ailleurs, car c'est 
t a vrai bon et honnête «arçon. 

•ous retirer. 
L» juge rut une petite toux sèche. 
— Hum!... en supposant, messieurs, — 

far j émete la une simple supposition, — 
en supposant, dis-je, que ce docteur Le 
Flocb soit... hum! l'assassin... ne trouvee-
vous pas, comme moi, l'enchaînement des 
faite bien particulier T... bien.,, bizarre? 

— R est certain que n?us nous trouvons 
en présence d'un ensemble de. . présomp
tions... graves... 

» Très graves... Récapitulons, en effet: 
le vol étant incontestablement le mobile du 
crime, puisque nous trouvons vida te cof
fre-fort, qui contenait hier un* somme con
sidérable, l'assassin ne' peut être qu» l'une 
des personnes ayant eu connaissance de 
rencaissement des onze cent mille francs. 
Or, ces personnes sont au nombre de deux 
oiiiciftltemcnt, mais probablement de trots 
savoir : moniteur que voici... 

— Oh! éclata de rira 1» maire à nou
veau, celui-là, vous pouvez te mettre de 
•veto b o n de cause. Monsieur Céteattn as
sassin t site est btea benne 1... ah 1 ah 1 ah! 

M. CéteJtln s'Incita*... L» magistrat pour
suivit s* démonstration : 

— En ce qui concerne le commis de re-

Ede change, l'enquête reconstituera l'em-
de son temps Eeartons4e donc pour 

tant Non» demeurons en présence du 
sieur Le Floch, vivant sur le pieu de lln-
ibnité la plus absolue avec M. de Tréfon-
taine, dépositaire de sss secrets M. de Tré-
toatatos t'a vraiaemUabtemsnt informé de 

L de» vateurs sffsetués par lui 
«ai nous seJtooaa^^-- qu» oe 

ta féafteaiioa * 
dan» an but qui noua échappa,. — qu» oe 
L» Floch ne doit pas ignorer D'autre part, 
le silence du chien, la nuit, vient à l'appui 
de l'hypothèse que l'assassin est un fami
lier ds maison. Note» même ceci : c'est que 
Le Floch, ayant veillé tard awee M. de Tré-

sées au meuble, ce détail n'a sans doute 
pas été étranger A la conception d'un plan 
audacieux dont l'extrême confiance de la 
victime à son égard lui facilitait singulière
ment l'exécution. Maintenant, à quelle heu
re remonte l'attentat? Le médecin résiste 
vienl de nous l'apprendre, — a deux neu-
res du matin, c'est-è-dire à l'heure même 
du départ i o sieur La Floch... 

Le juge s'interrompit en apercevant l'a-

Î
ient FirjTiin qui entrait en agitant triompha-
ement une serviette. 

— Non» te tenon», messieurs, nous le te
nons... 

Et sans attendra te» interrogations du ma
gistrat: 

— î s viens ds trouver cette serviette ca
chée par l'assassin dans le cote d'un pla
card ! C'est celte qui lui a servi A s'essuyer 
tes mains, car il est remonté se les laver 
après te crime. mate il a eu beau jeter te 
contenu te sa cuvette, te linge porte des tra
ces sanguinolentes. Voyez plutôt! • 

En même temps, 1 agent, s'approchant 
de» candélabres que l'on avait allumé» dans 
ta pièce assombrie, montrait sur le linge 
déplié des maculatures è demi séchées,d'une 
leinte nolràtrs, dont un examen, même su
perficiel, suffisait pour déterminer ta Ra
ture. 

L'agent ajouta : 
— U y a aussi deux on trtois taches de 

sang presque imperceptibles sur le marbre 

— Et v#u» ave* fait cette découverte dans 
te ctu-mbre du docteur Le Floch f 

— Dans sa chambrs. 
— H n'y a plus h eosjberarsr ta motadre 

doute, conclut te procureur dune voix gra
ve : nous tenon» te meurtrier, et «a mteé-
rabte n'est autre que cet nomme même que 
le malheureux comte de Tréfonlaine avait 
•omble de sas bienfait». 
.. mm AJtensv dit à «on tour te juge d'Instruc

tion, voilà uns enquête menés rondement 
G» soir, l'assassin couchera sous les ver
rous. 

Séance tenante, te parquet de Paris était 
avise par dépêche. 

Et l'on sait le reste ! — Corentln Le Floch 
arrête sous les yeux de sa femme, près du 
berceau de sa tille, alors que, — nouvelle 
Circonstance accablante pour lui, — il ve
nait d'étaler) sur sa table le» cent mille 
franc», cadeau de baptême du comte de Tré-
fontaine à la petite Geneviève, — l'argent 
du crime devait prétendre, avec trop de 
.vraisemblance, hélas I l'accusation ! 

Ah 1 la trame était serrée, dans laquelle 
il allait avoir à se débattre, victime d'un 
concours inouï de tafahtés I — Comment 

à t u sortira.* 

f * calvaire d'un faeaaéte 

a* voiture qui emportait Le Floch et te» 
poUsters •'arrêta dans ta cour du dépôt sans 
qu'un seul mot eût été échangé entra eux et 
toi. Désormais, te prisonnier ne s'apparte
nait nias.. 

Là te saisissait te terrible engrenage de ta 
machin» judiciaire, là commençait pour rai 
la série «as formmfllés qui sa coastrment tas 
rouages : l'êeroa, ta totee, ta vtotto, ta faufi
le, pute, étant donné qu'il s'agissait d'un 
crime capital, ta mise en callute, an atten
dant un transfert ultérieur. 

Prostré, inerte. Inconscient, corps privé 
dame, U subit avec une complète toftffé-

mee te» é f i a t i a opérations aâxquettes on 
te soUDMt, pourtant aussi pénftjii qu'burai-
ttantes paar on homme de son éducation. 

Le taadomata matin, après te ••»»ags à 
la photographie, on te conduisit à la gare 
Montparnisse, où on le fit monter, le oa-

|bri 
f dans un compartiment réservé du train qui 

devait te conduire à Versailles et, de là, 
après un interrogatoire sommaire à Vil-
liens, pour, y être confronté avec sa victi
me... 

C'était là te seconde station de ce calvai
re douloureux que te prévenu gravit mar-
cbeà marche en s'v meurtrissant les ge
noux, et au sommet duquel l'attend la libé
ration ou l'expiation. 

Rade épreuve pour le malheureux 
La nouvelle de sa venue s'était répandus 

dans le pays comme uns tramée de pou
dre : — un demi-millier de personne» se 
«ressaient aux abords de la «are, et avant 

'arriver au château, U lui fallut traverser, 
tête baissée sous le poids de l'opprobre im
mérité, cette foule curieuse, hostile, vocifé
rante, d'où montaient des huées et des me
naces de mort 

,— Comme il a bien ta tête d'un assassin 
disaient te» temmes. 

— A mort 1 A mort T criaient les 
mes. 

Et les pierres volaient ds toute» 
sans la protection de» gendarmes, U 
echarpé. 

Rendu an château, en te mit anraéd 
aient an présence de ta victime. 

Un agent souleva te drap < 
couvrait te corps de M. de * 
core étendu sur ta table o t ta : 
pratiqué l'autopsie 

— Avoues I lui cria-t-on. 
— Je Val rtan à avouer, 

s e suis pas coupable. ^ ^ _ ^ ^ _ 
Alors, on le pressa de questions 
Mais, à toutes. U ne pouvait qu'opposer 

cette repoos». toujours ta ~~~— 
— Je ne eute pas 
De guerre tasse, te 

l'ordre de l'emmener. ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
Le soir même, 0 était écroué « t a maison 

d'arrêt de Versailles, mis au acneL. «A alr 
teûdant ta suite dsj ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

__ Le Floch se lUti'Oura tout 
entre "w ^ ^ ^ ^ ^ 
vingt-qruatrV heure» d'un martyre était 

au monde ne saurait rendre Itnœe 
horreur, un» sorte ds vertige s'em-
•i JuL 

ilé sur sa couchette, ta tête entre ans 
is, il s'imagina que tout sombrait cs> 
de lui : il vit son honneur perdu, ssn 
ir brisé, et enfin sa femme, sa oners 

frniaine et sa petite Gsnsvte>e » égaya»» 
i lui à tout jamais, seules dans la vie, sans 
isscurces, sans parants, sans amis.vnuéaa 
une existence de honte et de misera L.. ' 
C'était cela, te lie du calice d'amertume. 
A cette dernière, à cette atroce vision» 

toute l'énergie dont U avait fait preuve las-
cru alors ."abandonna : te malheureux éclata 
en u nteng sanglot. 

Mais ce n'était te qu'une détente aaaaao* 
se. inéviteste après un tel îiirawsnsn» •_> 
rai; cette cris» mérns, «n somme, lui tuf 
salutaire en os «en» que son Intelligence 
n'en sortit que plus rocàte. sa votante rnteux 
trempée — et U pot envisager ta ritua&a» 
Croidemsni 

Btoit-eBe déacspéra»? 
Oui et non. 
Oui, s'a déatasit dans sa eonsetenca a» 

garder inunnablement le secret de son en
trevue suprême avec ta vletfttta, car, otaaa 
ce cas, tout faeenblait st Q — iotirtl ta «ta» 
ponaabiitté entiers, avec sas _ _ 
terriates, da toutes la» ébawgot aaeai 
comme à plaisir conte» tas. ^ ^ ^ ^ _ 

Non. SB • • résolvait à trahir son aaf> 
ment, à Uvrar reniant de son bienfaiteni» i 
tous tes baaàrwgj 

Daassette 
natt posstbte 

( nocenca, 
croulait 

37o.t56.S00

